
DECISIONS 
       
  Décisions modificatives 
     Danielle BOCHET demande au 
conseil de prendre deux décisions 
modificatives pour régulariser cer-
tains articles d’investissement et de 
fonctionnement sur le budget com-
munal et sur le budget de l’eau. Il 
s’agit de décisions techniques desti-
nées à régulariser les écritures 
comptables. De prendre en compte 
l’amortissement des biens sur le 
budget de l’eau. 
Vote : unanimité 
 
   Tarifs communaux 
     Passage des divers tarifs commu-
naux en EUROS :  
 
- Concession cimetière         :    40 € 
- Eau de la cascade               :      8 € 
- Location salle polyvalente :  
  Grande salle : extérieur     :  336 € 
  Petite salle    : extérieur     :  168 € 
  Grande salle : Hermillon   :    92 € 
  Petite salle    : Hermillon   :    61 € 
 - Mise à disposition du personnel 
technique : 16 € de l’heure 
- Mise à disposition du tracto-pelle : 
40 € avec facturation minimum de 
11 € 
- Engin de débroussaillage : 
            -  61 € hors commune  
            -  40 € commune avec 
facturation minimum de 11 € 
- Moisson : 40 €  avec facturation 
minimum de 11 € 
Vote : unanimité  
   Admissions en non valeur 
      Le comptable du trésor demande 
la mise en non valeur de la somme 
de 3073,53 F représentant des im-
payés sur le budget de la commune 
et de l’eau. 
 Vote : unanimité 

 
 
 
 Circulation route de la Tour 
       A la suite d’une lettre de rive-
rains de la route de la Tour, le 
conseil décide de créer un groupe de 
travail élus, habitants et DDE pour 
faire une étude globale des problè-
mes de circulation sur l’ensemble de 
la commune.    
 Mise en place d’un conseiller 

municipal en charge des 
questions de défense 

       A la demande de Monsieur le 
Préfet de la Savoie, le Maire propose 
de désigner un conseiller municipal 
en charge des questions de défense 
suite à la professionnalisation des 
armées et la suppression de la cons-
cription. 
Le conseil désigne Monsieur Jean 
DURIEUX  comme délégué. 
Vote : unanimité   
 Transports scolaires 
        A la suite de la rencontre avec 
les parents d‘élèves pour le ramas-
sage des enfants à 16 H 30 à St Jean 
de Maurienne, le Maire présente 
deux propositions au conseil, après 
discussion, un contact sera pris avec 
la municipalité de Pontamafrey qui 
assure déjà ce transport. 
Vote : unanimité 
 
 Ecole St Joseph 
       Le conseil décide de verser une 
subvention de 900 F (soit 300 F par 
élève de la Commune fréquentant-
cette institution) 
Vote :   8  pour – 4 abstentions - 
 2 contres  -  1 non participation 
au vote 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du  

17 décembre 2001 

Présents : André BOCHET, Annie ANESA, Yves DURBET, François ANDRE, Olivier  
POLAUD,   Michel FRUMILLON, Véronique VALET, Jean-Jacques BEROUD, Danielle  
BOCHET, Marie-Claude DARBEL, Jean DURIEUX, Sabine MORRUGARES-BAROU,  
Patrick ALLARD, Patrick DEIANA, René VOISIN. 



 

 

INFORMATIONS 
            

 - Demande de stage de Monsieur GIRAUD François au sein des services tech-
niques. 

-  Fax des transports TRANS-ALPES concernant une information du Conseil 
Général sur l’arrêt de la ligne de marché Montvernier –Le Châtel – Hermil-
lon – St Jean de Maurienne – un contact sera pris avec la direction des trans-
ports départementaux et les deux autres communes concernées. 
 
- André BOCHET fait part des divers comptes-rendus de la communauté de 
communes (ex. district)  : 
            . choix du nom de la communauté de commune : COMMUNAUTE DE 
COMMUNES, CŒUR DE MAURIENNE  
           . subvention Salon du  Livre d’Hermillon 
           . actions du Contrat Cantonal Jeunesse 
           . acquisition d’un bâtiment agricole 
 
- René VOISIN donne un compte rendu sur le SIA (Station épuration) : 
           . étude sur les déversements d’eau non domestiques à la station 
           . actions envisagées : - le règlement d’assainissement du SIA 
                                               - la mise en place de conventions :  avec les  
                                                  particuliers pour la mise en séparatifs et avec    
                                                 les  entreprises pour les rejets non domestiques. 
- François ANDRE  : 
            . remercie la population pour l’illumination du village  
            . fait part du vol de guirlandes et de lampes  
            . propose l’installation d’un panneau d’affichage devant la mairie. 

- Jean DURIEUX donne un compte rendu du SIRTOMM : 
            . fiscalité propre en 2003 
            . application des 35 H et recrutement 
            . déchets verts  

- Danielle BOCHET annonce qu’une calculette EURO sera distribuée à cha-
que foyer d’Hermillon. 

 

 GOUTER DE 
NOEL 

Un goûter de Noël 
aura lieu à la biblio-
thèque le SAMEDI 

22 DECEMBRE 2001 
à partir de 15 H 30 

 

CONTRAT CANTO-
NAL JEUNESSE 

Diverses activités se-
ront proposées aux 

jeunes par voie d’affi-
chage   

LIGNES DE 
MARCHE 

Les lignes de marché 
HERMILLON/

INTERMARCHE  
prévues les mardis 

25/12 /01 et 01/01/02 
seront avancées au 
lundi 24/12/01 et 

31/12/01  

    

ETAT CIVIL 
Néant 

CEREMONIE DES VŒUX 
La traditionnelle cérémonie des vœux aura lieu le  

SAMEDI 5 JANVIER  2002 
à 18 H 30 à la salle polyvalente 

 

BONNES FETES A TOUS 
 
 
 

REMEMBREMENT 
AMENAGEMENT 
Une réunion de la 

Commission Commu-
nale d’Aménagement 
Foncier a eu lieu le 

29 novembre 2001 et 
une réunion d’un 

groupe de travail le 
20 décembre 2001. 





 
 

 

 

 


